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(54) Dispositif de contrôle du taux d’humidité dans une cave à vin électrodomestique

(57) Contrôle de l'humidité dans une cave à vin élec-
trodomestique dans laquelle le vin contenu dans des
bouteilles est maintenu dans des conditions optimales
pour sa conservation. En effet, pour une bonne conser-
vation, les bouteilles de vin doivent être à l'abri de la
lumière, dans une ambiance dont la température et l'hu-

midité sont contrôlées et de préférence conservées à
l'horizontale.

Plus précisément, un contrôle et une régulation
électronique du niveau d'humidité de l'air sont présent
dans l'enceinte de la cave à vin.

Une information permanente sur le taux d'humidité
présent dans sa cave à vin est fournie à l'utilisateur.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au contrôle
de l'humidité dans une cave à vin électrodomestique
dans laquelle le vin contenu dans des bouteilles est
maintenu dans des conditions optimales pour sa con-
servation. En effet, pour une bonne conservation, les
bouteilles de vin doivent être à l'abri de la lumière, dans
une ambiance dont la température et l'humidité sont
contrôlées et de préférence conservées à l'horizontale.

Plus précisément, la présente invention se propo-
se de réaliser un contrôle et une régulation électronique
du niveau d'humidité de l'air présent dans l'enceinte de
la cave à vin.
[0002] Le principe de chercher à assurer le niveau
d'humidité requis pour la conservation des bouteilles de
vin est connu sur des caves à vin électrodomestiques
du marché actuel.

La solution généralement retenue consiste à utili-
ser l'eau issue du dégivrage du système de production
de froid. En effet, l'évaporateur de la pompe à chaleur
qui assure la production de froid a tendance à se couvrir
de givre. Le système est donc régulièrement arrêté afin
d'assurer le dégivrage dudit évaporateur. L'eau issue de
ce dégivrage est en général récupérée dans une gout-
tière de volume plus ou moins important selon les ap-
pareils. Une quantité d'eau, correspondant au maximum
au volume de la gouttière, est donc présente à l'intérieur
de l'enceinte de l'appareil. Cette gouttière est, par
ailleurs, munie d'un trop-plein qui évacue l'eau excéden-
taire vers l'extérieur. En général l'eau excédentaire est
conduite sur la cloche du compresseur, partie chaude
favorisant son évaporation dans la pièce où est dispo-
sée la cave à vin électrodomestique.
[0003] Ce dispositif présente la contrainte suivante :
il ne garantit pas un niveau d'humidité minimum. En ef-
fet, la réserve d'eau a, en général, un volume faible et
celui-ci peut parfois s'avérer insuffisant pour maintenir
une hygrométrie adaptée à une bonne conservation du
vin. En effet, la plupart du temps, le vin est contenu dans
des bouteilles en verre munies d'un bouchon générale-
ment réalisé en liège. Ce bouchon, pour ne pas laisser
passer l'air qui pourrait venir endommager le vin, ou lais-
ser sortir le vin, doit assurer une parfaite étanchéité de
la bouteille. Or, si les conditions d'humidité autour de la
bouteille sont telles que le taux d'humidité est trop faible,
le bouchon risque de se dessécher et de se rétracter et
donc de ne plus assurer une bonne étanchéité de ladite
bouteille. Une valeur idéale du taux d'humidité relative
autour de la bouteille se situe autour de 65% à 75%.
Mais des valeurs plus basses sont acceptables à con-
dition qu'elles ne soient pas présentes pendant une du-
rée trop longue.
[0004] Une contrainte supplémentaire est que les so-
lutions actuellement présentes dans les caves à vin
électrodomestiques du marché ne sont pas adaptées
pour fournir une information à l'utilisateur concernant le
taux d'humidité effectivement présent dans l'enceinte

de son appareil. En particulier, il ne peut pas être averti
dans le cas où le taux d'humidité devient trop faible.
[0005] Le dispositif décrit se propose de réaliser un
contrôle et une régulation électronique du niveau d'hu-
midité de l'air présent dans l'enceinte de la cave à vin.

Il se propose, de plus, de fournir à l'utilisateur une
information permanente sur le taux d'humidité présent
dans sa cave à vin.
[0006] Une cave à vin selon l'invention, comprend à
l'intérieur de son enceinte, outre les éléments habituel-
lement présents sur ce type d'appareil, un bac servant
de réserve d'eau, un capteur d'humidité électronique
(de type résistif ou capacitif, par exemple) et une carte
électronique permettant au moins le contrôle du capteur
d'humidité et du moyen permettant de transmettre à l'uti-
lisateur une information sur le taux d'humidité.
[0007] Ainsi le bac réserve d'eau peut contenir jusqu'à
deux litres d'eau. Il met à la disposition de l'utilisateur
un volume d'eau conséquent et maîtrisable. Ce bac est
amovible et est placé, par exemple, en partie basse de
l'enceinte de la cave à vin, permettant ainsi l'évaporation
de l'eau dans toute l'enceinte.
[0008] Le dispositif électronique avec son capteur
d'humidité permet de mesurer en permanence le niveau
d'humidité dans l'enceinte de l'appareil. Il permet de
plus de communiquer une information à l'utilisateur par
l'intermédiaire d'un moyen visuel ou sonore en cas d'hu-
midité trop faible dans sa cave. L'utilisateur n'aura alors
qu'à remplir le bac réserve d'eau pour rétablir un taux
d'humidité correct. De façon préférable, le capteur d'hu-
midité sera en dehors de J.a proximité immédiate du bac
réserve d'eau afin d'éviter tout risque de corruption de
l'information.
[0009] Une conséquence intéressante de ce dispositif
est qu'en adaptant les moyens de communication en
conséquence, l'appareil pourrait aussi être capable de
fournir une information de type alphanumérique et en
particulier une valeur numérique du taux d'humidité re-
lative dans l'enceinte de l'appareil. Cela peut avoir
l'avantage de prévenir l'utilisateur d'un taux d'humidité
trop fort qui, s'il est en général sans conséquence pour
le vin, peut être néfaste pour les étiquettes apposées
sur les bouteilles.
[0010] Suivant une caractéristique particulièrement
intéressante de l'invention, un ventilateur, qui peut être
celui assurant l'homogénéisation de la température à
l'intérieur de la cave à vin, est situé, par exemple, en
partie haute de l'enceinte de l'appareil et assure un bras-
sage de l'air et donc une homogénéisation de l'humidité
jusque sur le capteur. Ainsi, le degré d'humidité vu par
le capteur est une image fidèle du taux d'humidité pré-
sent à l'intérieur de l'appareil.
[0011] Un autre mode de réalisation de l'invention
prévoit la présence d'une arrivée d'eau du secteur. Ain-
si, la détection d'un niveau d'humidité trop faible active
un dispositif automatique comprenant, au moins une
électrovanne qui permet le remplissage du bac réserve
d'eau. Dans ce cas, l'affichage permet d'informer du bon
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fonctionnement de l'appareil, mais l'intervention de l'uti-
lisateur n'est plus nécessaire : l'appareil est autonome.
[0012] Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, le procédé d'acquisition et de gestion de la va-
leur du taux d'humidité dans la cave à vin selon l'inven-
tion est le suivant.

Une première étape consiste à acquérir la valeur
de l'humidité de l'air à l'aide du capteur électronique
d'humidité et de la carte électronique. Le fonctionne-
ment de ce dispositif électronique bien connu par
ailleurs consiste à mesurer une tension qui est l'image
de l'humidité relative présente dans l'enceinte de la cave
à vin. La valeur de l'humidité relative est donc acquise
puis stockée dans une mémoire électronique.

On premier test est réalisé pour savoir si le nom-
bre de valeurs stockées à la suite de la première étape
est suffisant. S'il ne l'est pas une nouvelle première éta-
pe est réalisée. Si le nombre de valeur est suffisant par
rapport à un critère prédéterminé, par exemple de l'or-
dre de 40 mesures acquises sur une durée d'environ
600 millisecondes, le procédé passe à l'étape suivante.

Une seconde étape consiste à calculer la valeur
moyenne de l'humidité de l'air à l'aide des valeurs pré-
cédemment stockées.

Un second test consiste alors à vérifier le bon
fonctionnement du capteur. Cette étape n'est pas obli-
gatoire mais elle permet d'assurer la fiabilité de l'infor-
mation donnée par le capteur. Si la valeur de l'humidité
relative obtenue correspond à un état de court-circuit ou
bien de circuit ouvert au niveau de la carte électronique,
alors l'information est transmise à l'utilisateur via l'affi-
chage et le procédé repart à la première étape. Ainsi le
message d'erreur s'affichera tant que le problème sur la
carte électronique persistera. Si le bon fonctionnement
du capteur est déduit de ce second test, un troisième
test est réalisé.

Ce troisième test consiste à déterminer une durée.
Si la valeur moyenne de l'humidité est au-dessus du
seuil acceptable, alors cette durée est égale à zéro. Si-
non, le procédé calcule depuis combien de temps la va-
leur moyenne de l'humidité est au-dessous du seuil ac-
ceptable. Si cette durée n'a pas atteint là durée maxi-
male acceptable, le procédé retourne à la première éta-
pe. Sinon, l'information est transmise à l'utilisateur et/
ou une action de remplissage automatique est réalisée
dans le cas où un dispositif adéquat a été prévu. Puis
le procédé repart à la première étape. La durée maxi-
male acceptée ici peut être, à titre d'exemple de l'ordre
d'une heure et le taux d'humidité relative minimum ac-
cepté peut descendre jusqu'à 30%.
[0013] Selon une caractéristique préférée de l'inven-
tion, la durée maximale est choisie de l'ordre d'une heu-
re et le taux d'humidité relative minimum accepté choisi
est de l'ordre de 30%, et ce, pour au moins deux raisons.
La première raison est qu'un taux d'humidité relative fai-
ble pendant une telle durée ne met pas en danger la
conservation du vin. La seconde est qu'elle permet de
s'affranchir des perturbations qui peuvent affecter la

mesure. Lesdites perturbations peuvent être de trois ty-
pes.

Le premier type est le cas de l'ouverture de la por-
te. Cette perturbation tend à égaliser le taux d'humidité
relative entre l'intérieur et l'extérieur de la cave à vin. Il
faut donc une période de repos avant que la mesure de
l'humidité relative effectuée soit effectivement représen-
tative de l'humidité à l'intérieur de la cave.

Le second type de perturbation est lié au fonction-
nement du système de production de froid. En effet, le
maintien de la température voulue à l'intérieur de la cave
à vin est assuré par un dispositif de pompe à chaleur.
Des thermostats assurent la mise en marche ou l'arrêt
du dispositif de production de froid de façon à maintenir
la température dans la plage de température voulue.
Ainsi la température à l'intérieur de la cave à vin élec-
trodomestique oscille en permanence. Or le capteur
d'humidité mesure une humidité relative, qui par défini-
tion est une valeur qui dépend de la température, puis-
qu'elle représente le rapport entre la quantité réelle de
vapeur d'eau contenue dans l'air et la quantité maximale
de vapeur d'eau que cet air peut contenir à une tempé-
rature donnée. Quand la température varie, la quantité
maximale de vapeur d'eau que l'air peut contenir varie
elle aussi, donc à quantité d'eau contenue dans l'air
constante, la valeur de l'humidité relative varie.

Le troisième type de perturbation est, lui aussi, lié
au fonctionnement du système de production de froid.
L'évaporateur lors des productions de froid piége pro-
gressivement de l'eau sur sa surface, sous forme givre,
cela tend à assécher momentanément l'air intérieur de
la cave, faisant baisser le taux d'humidité. Cette humi-
dité est récupérée lors des périodes de dégivrage, le
taux d'humidité remonte alors.

Il faut donc prévoir une plage de valeurs accepta-
ble pour la valeur d'humidité relative mesurée et une du-
rée pendant laquelle une faible valeur d'humidité relati-
ve est acceptée, qui prennent en compte les perturba-
tions possibles sans systématiquement déclencher une
alarme.
[0014] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, don-
née à titre d'exemple non limitatif, en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective de face d'une
cave à vin électrodomestique selon l'invention; et

- La figure 2 est un organigramme présentant un
exemple de procédé d'acquisition et d'exploitation
de la mesure du taux d'humidité relative dans une
cave à vin électrodomestique.

[0015] A la figure 1 on a représenté une vue en pers-
pective de face d'une cave à vin électrodomestique 1
selon l'invention.
[0016] Cette cave à vin 1 est principalement formée
d'une enceinte 2 et d'une porte 3. On n'a pas représenté
les éléments connus habituellement intervenant de fa-
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çon usuelle dans la fabrication d'une cave à vin électro-
domestique. Ainsi le système de génération du froid, par
exemple n'est pas représenté.
[0017] A l'intérieur de l'enceinte se trouvent entre
autres, au moins une clayette 4 présentant des ouver-
tures 5 de forme quelconque permettant de laisser cir-
culer librement l'air entre les différents niveaux. Ces
clayettes 4 permettent de dispuser les bouteilles 6 con-
servées dans la cave à vin 1.
[0018] Le dispositif selon l'invention comprend un bac
réserve d'eau 7, ici placé, à titre d'exemple, en bas de
l'enceinte et idéalement amovible. Il comprend aussi un
capteur électronique d'humidité 8, dont la position est
elle aussi donnée à titre d'exemple. Il faut cependant
veiller à ce que ce capteur 8 se trouve dans une zone
dont l'humidité relative est bien représentative de celle
régnant dans l'enceinte 2. Ce capteur est relié à une
carte électronique (non représentée) d'acquisition et de
gestion de l'humidité.
[0019] Le dispositif selon l'invention peut enfin com-
prendre un ventilateur 9 qui peut lui être spécifique, mais
qui peut aussi être celui que l'on rencontre sur des caves
à vin connues et qui assure l'homogénéisation des tem-
pératures à l'intérieur de ladite cave à vin. On notera
qu'idéalement le capteur 8 est bien placé dans le flux
d'air brassé par le ventilateur 9.
[0020] Le dispositif selon l'invention comprend aussi
un dispositif 10 de transmission de l'information à l'utili-
sateur. Ce dispositif 10 peut être visuel et/ou sonore et/
ou encore de type alphanumérique. Il est ainsi possible
de transmettre différents messages à l'utilisateur sur le
fonctionnement de sa cave à vin électrodomestique 1
en général et sur le taux d'humidité qui y règne en par-
ticulier. Ce dispositif est idéalement inséré dans le ta-
bleau de commande de la cave à vin électrodomestique.
[0021] A la figure 2 on a représenté un organigramme
présentant un exemple de procédé d'acquisition et d'ex-
ploitation de la mesure du taux d'humidité relative dans
une cave à vin électrodomestique.
[0022] Cet organigramme est donné à titre d'exemple,
mais d'autres procédés sont envisageables dans le ca-
dre de l'invention.
[0023] Il est par exemple tout à fait envjsageable de
prévoir un test permettant de gérer une valeur maximale
d'humidité à ne pas dépasser et d'associer à ce test une
transmission de l'information spécifique à l'utilisateur.
[0024] Un mode de réalisation avantageux de l'inven-
tion (non représenté ici) peut allier un dispositif selon
l'invention au dispositif connu de récupération de l'eau
de dégivrage. L'eau de dégivrage étant alors conduite
jusqu'au bac réserve d'eau 7 et un système de trop plein
étant prévu sur ledit bac 7 avec évacuation vers la clo-
che du compresseur.
[0025] L'invention répond au souci de réaliser un con-
trôle et une régulation électronique du niveau d'humidité
de l'air présent dans l'enceinte de la cave à vin.

Elle permet de plus, de fournir à l'utilisateur une
information permanente sur le taux d'humidité présent

dans sa cave à vin.
L'invention garantit ainsi une conservation du vin

en toute sécurité.

Revendications

1. Procédé d'acquisition et de gestion de la valeur du
taux d'humidité dans une cave à vin comprenant
une enceinte 2 destinée à recevoir des bouteilles
de vin 6 pour leur conservation, un bac 7 servant
de réserve d'eau, un capteur d'humidité électroni-
que 8 et une carte électronique permettant au
moins le contrôle du capteur d'humidité et du moyen
10 permettant de transmettre à l'utilisateur une in-
formation sur le taux d'humidité,

caractérisé en ce qu'il comprend les étapes
suivantes :

a- Acquisition de la valeur de l'humidité de l'air
à l'aide du capteur électronique d'humidité et
de la carte électronique.
b- Test visant à déterminer si le nombre de va-
leurs stockées à la suite de la première étape
est suffisant :

S'il ne l'est pas, retour à l'étape a.
Si le nombre de valeurs est suffisant par
rapport à un critère prédéterminé, passage
à l'étape c.

c- Calcul de la valeur moyenne de l'humidité de
l'air à l'aide des valeurs stockées à l'étape a.
d- Test consistant à déterminer une durée :

Si la valeur moyenne de l'humidité est au-
dessus du seuil acceptable, alors cette du-
rée est égale à zéro.
Sinon, calcul de la durée depuis laquelle la
valeur moyenne de l'humidité est au-des-
sous du seuil acceptable.

Si cette durée n'a pas atteint la durée
maximale acceptable, retour à l'étape a.

Sinon, transmission de l'information
à l'utilisateur et/ou une action de remplis-
sage automatique. Puis retour à l'étape a.

2. Procédé d'acquisition et de gestion de la valeur du
taux d'humidité dans une cave à vin selon la reven-
dication 1,

caractérisé en ce qu'il comprend une étape
c' supplémentaire entre les étapes c et d :

c'- Test visant à vérifier le bon fonctionnement
du capteur :

Si la valeur de l'humidité relative obtenue
correspond à un dysfonctionnement du
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capteur, alors il y a transmission de l'infor-
mation à l'utilisateur et retour à l'étape a.
Si le fonctionnement du capteur est cor-
rect, passage à l'étape d.

3. Procédé d'acquisition et de gestion de la valeur du
taux d'humidité dans une cave à vin selon la reven-
dication 1\ou 2,

caractérisé en ce qu'il comprend en outre un
ventilateur 9 permettant de réaliser un brassage de
l'air présent dans l'enceinte 2.

4. Procédé d'acquisition et de gestion de la valeur du
taux d'humidité dans une cave à vin selon l'une
quelconque des revendications 1 à 3,

caractérisé en ce qu'il comprend en outre au
moins un moyen de reniplissage automatique du
bac réserve d'eau 7 tel qu'une électrovanne per-
mettant d'admettre de l'eau du secteur.

5. Procédé d'acquisition et de gestion de la valeur du
taux d'humidité dans une cave a vin selon l'une
quelconque des revendications précédentes,

caractérisé en ce que l'information transmi-
se à l'utilisateur est de type lumineux.

6. Procédé d'acquisition et de gestion de la valeur du
taux d'humidité dans une cave à vin selon l'une
quelconque des revendications précédentes,

caractérisé en ce que l'information transmi-
se à l'utilisateur est de type sonore.

7. Procédé d'acquisition et de gestion de la valeur du
taux d'humidité dans une cave à vin selon l'une
quelconque des revendications précédentes,

caractérisé en ce que l'information transmi-
se à l'utilisateur est de type alphanumérique.

8. Procédé d'acquisition et de gestion de la valeur du
taux d'humidité dans une cave à vin selon l'une
quelconque des revendications précédentes,

caractérisé en ce que le capteur d'humidité
électronique 8 est de type résistif.

9. Procédé d'acquisition et de gestion de la valeur du
taux d'humidité dans une cave à vin selon l'une
quelconque des revendications précédentes,

caractérisé en ce que le capteur d'humidité
électronique 8 est de type capacitif.
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